
  

TUMBLING 
COUPE DU 91 

 

FILIERE REGIONALE et  INTERREGIONALE 
 

BOUSSY SAINT ANTOINE  
SAMEDI 20 OU DIMANCHE  21 MARS 2010 

 

Cette compétition est co-organisée par le club de BOUSSY SAINT ANTOINE, le comité 
départemental de l’Essonne et en partenariat avec la Zone IDF. Elle est ouverte à tous 
les clubs de la zone IDF, à jour de leur affiliation, pour la saison 2009/2010.  
Cette compétition est la coupe du 91. Cette compétition est conforme aux programmes 
techniques de tumbling de la filière régionale et interrégionale. 
 
 

LIEU :   COSSEC 
     Rue des Glaises 

91800 BOUSSY SAINT ANTOINE�
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FEUILLES DE LIBRE: ,
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RESTAURATION : Une buvette (boissons, sandwichs) sera à votre disposition. 
 

PROGRAMME IDF: Filière Régionale (document page 2) 
Filière Interrégionale (brochure nationale)   

 

CORRESPONDANT : Informations complémentaires contact au 06 75 11 35 53 (Eric) 
 



  

PROGRAMME TECHNIQUE 2009-2010 
Filière Régionale TUMBLING 

ZONE IDF  
 
La roue (diff.= 0.1) est acceptée, cependant une pénalité de 0.5 pt est appliquée si celle-ci termine la série. 
Le saut de mains et le flip avant (difficulté = 0.2 ) 
Une série ne doit pas obligatoirement se terminer p ar un salto (aucune pénalité pour une série se 
terminant par un flic-flac, une rondade ou un saut de mains). Cependant, un saut en extension doit  
ponctuer la série si le dernier élément n'est pas u n salto.  
Le saut en extension est une touche mais n’a pas de valeur point. La liaison et l'amplitude de ce saut en 
extension sont notées en exécution. Pénalité de 0.5 pt si ce saut n'est pas réalisé. 
La stabilité finale est déduite à l'issue de la dernière figure (salto ou saut en extension). 

A l'exception des variantes ci-dessus, la notation est celle du règlement FIG. 

Programme de compétition Filière Régionale Critériums : 
 

Senior 
Junior 
Cadet 
Minime 
Benjamin  

1 enchaînement gymnique composé de 3 à 5 éléments différents 
choisis dans cette liste : 

- ATR (1 point) 
- saut de mains (2 points) 
- flip avant (2 points) 
- salto avant (2 points) 
- roue (1 point) 
- rondade (1 point) 
- flip (2 points) 
- salto arrière groupé (2 points) 

la note de départ en exécution est établie par addition de la 
valeur des éléments choisis. 
Seul les éléments acrobatiques sont jugés en exécution. 
Inscrire sur la carte de compétition l’ordre des éléments 
présentés. 
Possibilité d’un petit tapis sur la piste. 
Pas de note de difficulté (diff=0) 

1 libre de 3 à 5 touches 
la note de difficulté est 

multipliée par 2 
note de départ : 

- 3 touches sur 9 points 
- 4 touches sur 9,5 points 
- 5 touches sur 10 points 

 

Programme de compétition Filière Régionale Libres 

 Senior 
 Junior 
 Cadet 
 Minime  
Benjami n 

Les épreuves sont composées de deux séries libres de 5 éléments.  
Tous les éléments peuvent être répétés dans un exercice ou d'un 
exercice à l'autre.  
Dans le cas d’une répétition, la valeur de difficulté de l'élément est 
comptabilisée. 
Si la série ne se termine pas par un salto, le saut extension doit 
ponctuer la série. Le saut en extension est une touche mais n’a pas de 
valeur point. La liaison et l'amplitude de ce saut en extension sont 
notées en exécution. Pénalité de 0.5 pt si ce saut n'est pas réalisé. 
 

2 libres de 5 touches 

Classement dans chacune des catégories (Critériums et Libres)  : 
Le vainqueur est celui qui obtient le meilleur total sur les 2 séries. 

Classement féminin, classement masculin ou mixte (choix de l’organisateur) 

Composition minimum du Jury  : 
Juge Arbitre faisant office de juge à la difficulté. 
3 juges à l'exécution dont les 3 notes sont retenues. 

Conditions matérielles : 
Piste de tumbling / piste d’acrobatie / piste gonflable / fast-track  
Zone d’évolution d’au- moins 12m, possibilité d’une piste de course supplémentaire ainsi que d’une aire de 
réception. Surface de l’aire de réception au choix de l’organisateur 



  

Les précisions qui suivent concernant les engagements au Trophée National Tumbling. 
  
Rappel : A l’issue de la finale de zone IDF, 5 compétiteurs par catégorie sont qualifiés pour le 
Trophée National. Les clubs devront ensuite engager leurs gymnastes qualifiés (voir plus bas 
pour les modalités). 
  
Echéances du Trophée national  
19 avril 2010. Date limite des engagements au trophée national TR/TU par les clubs.  
Les clubs expédient le « fichier d’engagement » : ce fichier nominatif des compétiteurs et des 
juges engagés est réalisé exclusivement à l’aide du fichier informatique 2010 qui se trouve sur 
le site de la fédération (www.ffgym.com); pour le télécharger, connectez-vous à l’extranet, 
puis rubrique Outils / Outils compétitions. 
 
Il doit être adressé avant la date de forclusion : 
 
Par mail à l’adresse suivante : 
engcomptsa@orange.fr 
ET 
Par courrier expédié (cachet de la poste faisant foi) : 
Christian Schwertz 
La Grange Buissière 
Montbives 
38330 BIVIERS 
 
• Engagement par mail : il appartient au club qui expédie ses engagements, de programmer 
la demande d’un accusé de réception informatique, avec son envoi. 
Aucune autre procédure de confirmation ne sera mise en place. 
 
• Engagement par courrier : cet envoi doit être OBLIGATOIREMENT accompagné du 
chèque correspondant au montant total des engagements et libellé à l’ordre de la FFG. 
Les engagements qui ne sont pas accompagnés du chèque seront refusés. 
À l’occasion des compétitions multi-disciplines TR / TU / GAc, les clubs ne doivent faire 
qu’un seul envoi postal regroupant la totalité de leurs confirmations. 
  
Règlement des forfaits : la gestion des forfaits pour les finales nationales fait désormais 
partie des règles communes à toutes les disciplines Les gymnastes et / ou équipes, qualifiés 
pour une finale nationale, sont considérés comme engagés. Il appartient à chaque club de 
CONFIRMER ses engagements et de DÉCLARER ses forfaits : 
• A la FFG (fax : 01 42 46 29 23) en cas de non participation 
• Par mail au responsable national des compétitions : christian.schwertz@wanadoo.fr   
 
Forfait déclaré au moins 10 jours avant la compétition : droit d’engagement conservé, pas 
d’amende, 
Forfait dans les 10 jours, justifié par un certificat médical : droit d’engagement conservé, pas 
d’amende, 
Forfait non déclaré, ou déclaré dans les 10 jours, mais non-justifié : droit d’engagement 
conservé et application de l’amende en vigueur. 
 



  

FEUILLE D’ENGAGEMENTS 
 

FORCLUSION LE VENDREDI 19 FEVRIER 2010 
 

A ERIC DOUSSINAULT doussinault@hotmail.fr  ou 14 Ave Victor Hugo 91860 Epinay Sous Sénart  
 

Numéro de 
Club   

Correspondant 
Engagement :  

CLUB: 
  
 Email : 

  
  

Compétition : 
  
Coupe de l’ESSONNE  Tel mobile :  

Date : 13 Décembre 2009 Adresse du 
(club) 

  

  
  

Niveau : Régional / Interrégional 
  
  

Lieu : BOUSSY ST ANTOINE Email (club) :  

JUGES 

NOM Prénom niv 

      

Liste nominative des engagements Filière Interrégio nale:  

N° Licence (00000) Cat. Sexe NOM Prénom Né(e) le 

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

 

Liste nominative des engagements Filière Régionale:  

N° Licence (00000) Cat. Sexe NOM Prénom Né(e) le 

            

            

            

            

            

            

            

 


